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Département des Etudes Juridiques 
 
 

DECISION N° 62 DU 02/12/2022 PORTANT MODIFICATION  
DE LA DECISION N ° 59 DU 14 NOVEMBRE 2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  
AU SEIN DEL’ETABLISSEMENT NATIONAL DES INVALIDES DE LA MARINE 

 

 
 

 

 

 

LE DIRECTEUR DE l’ETABLISSEMENT NATIONAL DES INVALIDES DE LA MARINE, 
 
Vu le décret n°53-953 du 30 septembre 1953 concernant l'organisation administrative et financière 
de l'Etablissement national des invalides de la marine modifié; 
 
Vu le décret n°2010-1009 du 30 août 2010, portant organisation administrative et financière de 
l'établissement national des invalides de la marine modifié, et notamment son article 7;  
 
Vu le décret n° 2010-1035 du 1er septembre 2010 relatif à la durée des mandats des dirigeants et au 
fonctionnement des organes de direction de certains des établissements publics de l’Etat, 
notamment son article 6; 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
modifié et notamment son article 10; 
 
Vu le décret du 2 novembre 2022, paru au journal officiel du 03 novembre 2022 portant nomination 
de Monsieur GALLET Laurent aux fonctions de directeur de l’Etablissement national des invalides 
de la marine, 
 
Vu la décision Enim n°52 du 09 septembre 2022 portant organisation de l’Etablissement national des 
invalides de la marine 
 
Vu la décision Enim n°59 du 14 novembre 2022 portant délégation de signature au sein de 

l’Etablissement national des invalides de la marine, 

…/… 
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DECIDE : 
 
Article 1er  
L’article 6 de la décision n° 59 du 14 novembre 2022 est remplacé par les dispositions suivantes : 
Délégation est donnée à :  

 
- Mme Dominique PEROUCHET, cheffe du département des politiques sociales maritimes 

de santé (DPS), sites de Saint-Malo et de Lorient,  
- Mme Christelle VICTORIA, manager de production du département des politiques 

sociales maritimes de santé sur le site de Lorient,  
- Mme Cécilia SAMSON, manager de production du département des politiques sociales 

maritimes de santé sur le site de Saint-Malo,  
- Mme Véronique LEGRAND, cheffe du pôle Prestations espèces du département des 

politiques sociales maritimes de santé sur le site de Lorient, 
- M Georges CARCREFF, adjoint à la cheffe du pôle Prestations espèces du département 

des politiques sociales maritimes de santé sur le site de Lorient, 
- Mme Manuela CHAIGNEAU, adjointe à la cheffe du pôle Prestations espèces du 

département des politiques sociales maritimes de santé sur le site de Lorient, 
- Mme Nelly COMBE-BESNARD, cheffe du pôle Complémentaire santé solidaire (CSS) du 

département des politiques sociales maritimes de santé sur le site de Lorient,  
- Mme Lucienne JEAN, cheffe du pôle Transverse du département des politiques sociales 

maritimes de santé sur le site de Lorient,  
- Mme Annie LORAND, cheffe du pôle Frais de santé / Flux internes du département des 

politiques sociales maritimes de santé sur le site de Lorient,  
- Mme Nelly JOURDAN, cheffe du pôle Frais de santé / Flux externes du département des 

politiques sociales maritimes de santé sur le site de Saint-Malo, 
- Mme Marie-Claire CATY, cheffe du pôle Gestion des bénéficiaires du département des 

politiques sociales maritimes de santé sur le site de Saint-Malo,  
- Mme Stéphanie PAYET, cheffe du pôle transverse–relations internationales du 

département des politiques sociales maritimes de santé sur le site de Saint-Malo,  
- Mme Sylvie BINARD, responsable du pôle gestion du risque du département des 

politiques sociales maritimes de santé sur le site de Saint-Malo. 
 

à l’effet de signer, au nom du directeur de l’Enim, tous actes et décisions en matière administrative 
et budgétaire (y compris la constatation du service fait), dans la limite de leurs attributions citées à 
l’article 2 point 2.2 de la décision n°52 du 09 septembre 2022 portant organisation de l’Enim, à 
l’exception :  

 

• des actes réglementaires,  

• des marchés publics,  

• des subventions.  
 

Article 2 :  
L’article 9 de cette même décision est modifié comme suit : 
Au deuxième paragraphe, la mention « Monsieur REDIEN Léo, gestionnaire budgétaire » est 
supprimée. 
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Article 3 : 
L’article 12 de cette même décision est modifié comme suit : 
Au deuxième paragraphe, la mention « Madame Marion GONORD, chargée des procédures relatives au 
contentieux de la sécurité sociale et au recours contre tiers (judiciaire) » est supprimée. 
 

 
Article 4 
L’article 15 de cette même décision est remplacé par les dispositions suivantes : 
Délégation est donnée à : 

 
- Mme Hervane ROUSSEL, cheffe du département des ressources humaines (DRH), 
- Mme Noëlle BENAITIER DEAU, adjointe à la cheffe du département des ressources 

humaines chargée de la gestion des personnels, 

 
à l’effet de signer, au nom du directeur de l’Enim, tous actes et décisions en matière administrative 
et budgétaire (y compris la constatation du service fait), dans la limite de leurs attributions citées 
à l’article 6 point 6.1 de la décision n°52 du 09 septembre 2022 portant organisation de l’Enim, à 
l’exception : 

 
• des actes réglementaires, 

• des marchés publics égaux ou supérieurs à 25 000 € hors taxes, 
• des subventions. 

 

Délégation est donnée à : 
 

- Mme Jeannette LE GUILLOU, responsable de la gestion des parcours professionnels, 
 
à l’effet de signer, au nom du directeur de l’Enim, tous actes et décisions en matière administrative 
et budgétaire (y compris la constatation du service fait), dans la limite de ses attributions citées à 
l’article 6 point 6.1 alinéas 2à 5 et 8 de la décision n°52 du 09 septembre 2022 portant organisation 
de l’Enim, à l’exception : 
 
• des actes réglementaires, 
• des marchés publics égaux ou supérieurs à 25 000 € hors taxes, 
• des subventions. 
 
aux fins de validation dans l’application informatique financière, des engagements Juridiques, de  
constatation du service fait et de certification des factures, dans la limite des seuils de délégation 
mentionnés ci-dessus. 

 

Délégation est donnée à : 

 
- Mme Ghislaine HAMMAR, chargée des affaires médico-sociales, 
- Mme Sophie YEKAWENE, chargée de qualité de vie au travail et conseillère prévention, 
 

Aux fins de validation dans l’application informatique financière, des engagements Juridiques, de 
constatation du service fait et de certification des factures, dans la limite des seuils de délégation 
mentionnés ci-dessus. 
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de procéder, chacune en qualité de titulaire d’une carte d’achat de l’Enim, à des dépenses par 
l’utilisation de cette carte dans la limite des plafonds qui leur ont été notifiés et des dépenses 
éligibles à ce moyen de paiement. 
 

Délégation est donnée à : 

 
- Mme Florence GRAFF, chargée de la gestion prévisionnelle des emplois et des 

formations transverses, 
- Mme Sandra GUEZILLE, contrôleuse de gestion sociale, 
- Mme Sylvie LAPORTE, gestionnaire administrative et paie, 
- Mme Isabelle MERCIER, gestionnaire ressources humaines gestion administrative et paie, 

- Mme Sylvie PENON, gestionnaire emploi-compétences-formation, 
- Mme Sophie PICARD, gestionnaire médico-sociale, 
- Mme Patricia QUENTIN, gestionnaire administrative et paie, 

 

aux fins de validation dans l’application informatique financière, des engagements Juridiques, de  
constatation du service fait et de certification des factures, dans la limite des seuils de délégation 
mentionnés ci-dessus. 
 

Article 5  : 
L’article 19 de cette même décision est remplacé par les dispositions suivantes : 
Délégation est donnée à : 
 

- Mme Gwenaëlle BISSON, cheffe du département appui au pilotage stratégique et à 
l’innovation (DAPSI), 

- Mme Fabienne COLIN, consultante interne en organisation et innovation, 
 
à l’effet de signer, au nom du directeur de l’Enim, tous actes et décisions en matière administrative 
et budgétaire (y compris la constatation du service fait), dans la limite de leurs attributions citées à 
l’article 9 de la décision n°52 du 09 septembre 2022 portant organisation de l’Enim, à l’exception : 
 
• des actes réglementaires, 
• des marchés publics égaux ou supérieurs à 25 000 € hors taxes, 
• des subventions. 
 
Article 6 : 
La présente décision, qui sera publiée sur le site internet de l’établissement : https://www.enim.eu, 
prend effet le jour de sa publication. 
 
 

SIGNÉ 
Le directeur de l’Etablissement national des 

invalides de la marine 
Laurent GALLET 


